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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE DIJON. 

(Correspondance particulière.) 

P .-SIDEKCE DE M. LE BARON DE BuETENIEBE , l" président. 

- Audiences solennelles tics \5 , 20 , 22 juillet et 5 août. 

lOCÈS DE M. SEGUIN CONTRE MM. OUVRAIID PÇRE ET 

FILS , POUR PRETENDUE SIMULATION DE L'ACTE DE 

flJM DU CLOS-VOUGEOT , etc. 

Les noms de ces deux, financiers célèbres sont accou-

Imués à figurer ensemble dans les colonnes de la Ga-

utttihs Tribunaux. 

Il s'agissait cette Ibis de la demande formée par M. 

tanin en nullité pour cause de simulation des acqui-

iitioni faites par M. Julien Ouvrard fils du Clos-Vou-

0 ,-ot , de la Romance et de la terre de Gilly. 

fjn jugement du Tribunal de première instance de 

toune avait décidé que tous les actes de propriété de 

M. Julien Ouvrard fils, les soins exclusifs qu'il a don-

as à l'administration des immeubles, les nombreuses 

correspondances qu'il a établies , etc , ne laissaient pas 

:J possibilité de doftter qu'il agissait en propriétaire et 

pour son propre compte ; que si M. Ouvrard père s'est 

uissé aller à faire usage de prêle-noms dans ses affaires, 

il n'en résulte pas que le reste de sa famille doive être 

mme frappé d'interdiction , et qu'aucun de ses mem-

bres ne puisse faire d'acquisition sans qu'aussitôt il soit 

iccusé de servir de prête-nom au chef. Enfin que ce 

n'est pas sur des allégations aussi vagues et surtout 

aussi peu prouvées que la justice peut déclarer fraudu-

leux des actes auxquels foi entière est due , à moins de 

présomptions graves , précises et concordantes qui man-

quent complètement dans l'espèce. 

En conséquence , les premiers juges avaient rejeté la 

''•'■•mande de M. Seguin , et l'avaient condamné aux dé-

pens. 

Sur l'appel porté devant la Cour de Dijon, la cause 

'weplaidéc pendant plusieurs audiences. 

M* Georget a plaidé pour M. Seguin , appelant. 

Les intimés ont é.é défendus, savoir : M. Ouvrard 

flipar M" Mocrelte et de Lâcher.; ; M. Blanchard , 

'«rs-détenteur , par M" Kock , et M. Ouvrard père par 

■'Martin. 

« Cour a rendu l'arrêt suivant : 

, Considérant en dièse ge'uérale que l'appréciation des vices 

* fraude et de simulation dans les actes est laissée à la sagesse 
1 '^sliats , qui ne doivent cependant admettre pour l'é-

: * r que des présomptions graves , précises et concordantes ; 

Considérant de ce que de i8x> à i83o quatre arrêts ou ju-

PStns auraient annulé pour cause de simulation divers actes 

l""lr lesquels Ouvrard père aurait acquis n'es propriétés 

nom supposé, il n'en résulte pus que si unbeau-frèie 

Juvrard père s'est laissé aller à lui servir de prête-nom pour 
es acquisitions simulées, le reste de la famille doive être 

(JJ , tnterdictioa , et qu'aucun de ses membres ne puisse 

7? d acquisition sans qu'aussitôt il soit accusé de servir de 

l^'e-noin au chef, et qu'on doive enfin légèrement admettre 

ijlj "'égalions de simulation, dirigées par un créancier qui 

„
SI>

 IjP'ùs longues années de vains efforts pour trouver un 

° p5 ■ ?a créance et forcer son débiteur à le payer ; 

i8t6B eu cc qui concerne le traité un 3o octobre 
|," .'.l'arien ne tend à faire penser qu'il soit simulé et que 

:;
ît

 er . 'e stipulant soit Ouvrard père sous le nom de son 

n
j U '.cn effet les obligations que contracte Victor Ouvrard 

s, Jj; ,aisscut p«s au-dessus des moyens qu'il pouvait avoir à 

Psiii ̂ Slt'0n ) c'était une spéculation qu'il pouva t faire qui 

fjj sait devoir offrir des avantages à celui qui s'y livrait; 

4'ui>r>"*S ^Ue' besoin Ouvrard père aurait-il eu du secoun. 
Mt-iiom pour se livrer à une semblable spéculation , 

, • 'rai'é qui la contenait était sous écriture privée et 

»W c°nséquemmcnt jamais voir le jour, elToui tonet 

Hi„
e
 ie a*r»ieot-ils prêtés à traiter avec un prête-nom sans 

in, P"',"- garantie une contre-lettre d'Ouvrard père, et, s'il 

Hjfa* H" 6 ' C,UU ne
 '

a mon,r
e-t-on ? 

•ttei» Ca >ÀSaiU cc lraU(i " cst inapossi 
possible de ne pas se con 

ouvrant père ne peut 
, on «fft.» \r:-. t\ 

'embou 
(tftg ct 

erait rf=«. !" 
"ns cette supposition Ouvrai 

qu Ouvrard père ne peut pas 3- avoir figuré sons un 

'm > cn effet Victor Ouvrard y contracte l'obligalion 

*H«a Ma*1" * Ouvrard père («7,000 fr. par lui |)rétés à 
} « Ravel par l'entremise de Baillot et Douiner 

Sut Tr...-.' Pa}'er j1 lui-même ces 67,000 fr. ; et si on 

père qui se serait 
llègue 

libéré ° Q C'1 ' ^a,e' nva 'ent besoin d'une quittance pour 

^saii.ji 5 ' ^1 ^ ,R"-il besoin de nommer Ouvrard père, ne 

de ci Paf"I«'" de Baiilot ct deDoumerc , par l' entre-

Le
 tra

;. ! "jeHe sommc avait été reçu. ? 
t,Jûsi,i

C
|. oclo,)1 'e 1 816 n'est donc pas simulé ? 

el la ' " l Cl C01lcerne l'acte de vente du 20 avril 

S^ion hfj r 9" de co"»mand du même jour, que la ti-
n 'lce surY' • CSt reProcnéc serait, suivant l'appelant, 

invraisemblance qu'un jeune liomme encore mi-

neur ait été le véritable acquéreur d'une propriété aussi con-

sidérable que le Clos-Vougeol ; sur la circonstance vraiment 

extraordinaire que l'élection de coinmaud, quoique faite le 

mèrric jour que l'acte de vente , t'ait été chez un notaire étran-

ger à cet acte ; sur l'impossibilité où devait être Ouvrard fils 

d'en payer le prix , et sur ce que , dans les premiers temps , il 

est resté étranger à l'administration de cette propriété. 

La réponse à ces différens reproches est faeile; d'abord est-

il donc si extraordinaire que Julien Ouvrard, fils d'un père 

que ses adversaires eux-mêmes affectent de représenter comme 

millionnaire, ait cherché, quoique fort jeune mais déjà habi-

tué aux affaires , à se donner une existence indépendante en 

achetant une proptiété devenue trop lourde pour son cousin ? 

Ne peut-on pas supposer qu'il comptait sur les secours , ou au 

moins sur ie crédit de son père ? Et si l'élection de eommnnd . 

quoique faite le même jour que l'acte de \ ente a été passée par 

un autre notait e , c'est qu'ostensiblement le vendeur Tourton 

devait ignorer cette mutation , parce qu'il était convenu entre 

les parties qu'il continuerait au nom de Victor Ouvrard à ré-

gir et gérer cette propriété jusqu'à la majorité de Julien Ou-

vrard , par crainte qu'arrivé à cette époque celui-ci n'en pro-

fitât pour refuser d'exécuter l'acte rte vente, après avoir , par 

une mauvaise administration , ddapidé la prnpriéié , qu'y a-t-

il d'extraordinaire à supposer qu'Ouvrard' fils, (u acceptant 

cette déclaration de command , ait compté sur l'assistance de 

son père , assistance qui ne lui était pas même indispensable si 

l'intervention de Blanchard , de Bordeaux, n'est pas elle-même 

une nouvelle simulation, ce qui est difficile à admettre, et 

n'est nullement établi par l'appelant? cl au contraire les nom-

breuses négociations auxquelles cette intervention a donné 

lien ne permettent guère de douter qu'elle soit réelle; mais 

quanti même l'intervention de Blanchard serait simulée comme 

le prétend l'appelant , il ne s'ensuivrait pas nécessairement 

que les deux actes dussent être déclarés simulés ; tout cc qu'on 

pourrait en induire , c'est que ce serait Ouvrard [1ère qui , 

dans l'intention de dissimuler une avance dé fonds faite à son 

fils, aurait payé les 09.90,1 fr. de rentes versées au Trésor, 

ce qui , dans cette supposition toute gratuite , pourrait don-
ner lieu à une action qui aurait pour Seguin un résultat 
bien différent que si ces actes étaient déclares simulés. 

Enfin, si jusqu'à sa majorité, Julien Ouvrard est resté 

étranger à l'administration du dos-Yougcot , l'empressement 

qu'il a mis depuis cette époque à s'en occuper, les soins exclu-

sifs qu'il y a donnés , h s nombreuses correspondances qu'il a 

établies et entretenues , soit à l'intérieur, soit à l'étranger, les 

voyages multipliés qu'il a faits et fait faire pour placer les vins 

ne laissent pas la possibilité de douter qu'il agissait en pro-

priétaire et pour son propre compte; en effet, quelque intérêt 

qu'un fils doive naturullement mettre à faire prospérer les af-

faires de son père, on ne peut en espérer ces soins assidus et 

soutenus, que l'attrait de la propriété peut seule fiérè donner, 

surtout à un jeune homme à peine majeur et que l'esptiir d'une 

fortune colossale appelle à toutes les jouissances du luxe et 

d'une vie exempte de soins ; 
Considérant , eu ce qui concerne l'acquisition du clos de la 

Romanée et celle de la terre de Gilty , que ces deux propriétés 

sont passées entre les mains d'Ouvrard fils par suite de vente 

judiciaire intervenue soit au Tribunal de la Seine, soit à celui 

fie Beaunc , et qu'on a fait à ces actes les mêmes reproches de 

simulation qu'à la vente du Clos - Vougeot ; mais que les 

présomptions sur lesquelles on s'appttie , quoique les mêmes , 

ont eu un caractère de gravité de moins , car on ne peut pas 

dire que c'est Ouvrard qui a payé ; ct e :i eflet on n'o'-c pas 

contester que le prix n'en soit encore dû par Ouvrard fils ; on 

se contente de dire qu'étant le prête-nom de son père pour le 

Clos -Vougeot , il l'est nécessairement aussi pour ces deux-

autres acquisitions , mais ce n'est pas sur des allégations aussi 

vagues et surtout aussi peu prouvées que la justice peut dé-

clarer frauduleux des actes auxquels foi entière est due , à 

moins de présomptions graves, précises ct concordantes, et 

comme ici elles manquent, c'est le cas de leji ter les conclu-

sions principales de l'appelant ; 

Considérant, en ce qui concerne les conclusions subsi-

diaires , que le premier fait que l'appelant demande à prouver 

n'est pas pertinent parce que , fùt-il établi, il n'en résulterait 

pas que les actes fussent frauduleux et simulés, mais seule-

ment il prouverait l'intention oii était Ouvrard père d'aider 

son fi's ou même de lui faire un avantage indirect; il en est 

de même du second fait, parce que l'administration eùt-elle 

lieu momentanément pour le compte d'Ouvrard père, cela ne 

prouverait rien autre chose que la convention avouée par les 

parties de ne laisser prendie possession à Ouvrard fils qu'à 

l'époque de sa majorité ; il en est encore de même du troisième 

fait, qui est trop vague pour être admis,cl qui tend d'ailleurs à 

m ,'ttre la décision de la cause à la disposition dei vendeur qui 

s'est trop montré l'ennemi des acheteurs pour être cru aveu-

glément ; ainsi c'est le cas de rejeter encore les conclusions 

subsidaires ; 
Considérant, en ce qui concerne Ouvrard père et B'anchard, 

qu'il résulte (L" la solution des premières questions qu'étaut 

étrangers à la cause, c'est le cas de les renvoyer avec dépens 

contre l'appelant ; 
Considérant que la partie qui succombe doit supporter les 

dépens; 

Par ces motifs , 
La Cour, sans s'arrêter aux conclusions tant principales que 

subsidiaires prises par Seguin, non plus qu'à l'appellation 

interjetée par lui des jugemens rendus en la cause par le Tri-

bunal de lîeaune, les G et janvier i83o, met icelle a néant, 

ordonne que ce dont est appel sortira son plein ct entier cflei , 

condamne Seguin en l'amende de dix francs et aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

(Saint-Omer.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRISSIDE.NCE DE M. LEROUX DE BRETAGNE. — Audiences des i"] 

et 28 août. 

Plainte tu di ffamation de M. Founlinitr, président dit 

Tribunal de Saint- Pol , contre les avoués de ce Tri-

bunal , H le rédacteur du Propagateur du Pas de-

Calais. 

Dès huit heures du matin , la salle de la Cour d'as-

sises est encombrée ; la tribune réservée est occa ée par 

un grand nombre de dames , dont plusieurs se font re-

marquer par une rare beauté. 

M. Fourdinier vient s'asseoir sur un siège , en face 

des magistrats de la Cour : une table est placée devant 

lui. A ses côtés, est M. Daman , cx-p.ocureur du Iloi , 

démissionnaire. 

Eebanc, ordinairement occapé par les prévenus , 

est rempli par des spectateurs , au nombre desquels 5e 

trouvent M. Bosch , avocat à la Cour supérieure de 

Bruxelles , M. Leader jeune jurisconsulte anglais , M. 

Roty, avocat à la Cour royale de Douai, et plusieurs 

personnes de distinction. 

Des chaises ont été préparées à MM. les avoués de 

Saint-Pol, et à M. Derjeorge, contre le banc des avocats 

ct en tace du jury. 

Au ban eau sont MM. Roubert et Lelieux, avocats des 

oint] avoués , et M" Charles Ledru , avocat à la Cour 

royale de Paris , défenseur de M. Degeorge. 

M. le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi , 

dont résu tent les faits suivans : 

Les sieurs Cressent , juge-suppléant et avoué à Saint-

Pol ; Eefebvre , juge-suppléant et avoué en la même 

ville; Fagucz , Leftbvre ct Saint-Gest, avoués, ont 

adres c é au sieur Fourdinier et au procureur du Roi près 

le Tribunal de St. -Pol , une lettre collective signée de 

chacun d'eux, le 9 octobre i83o, et conçue en ces ter-

mes : 

« Monsieur, les nombreux griefs que nous avons à vous r< -

piocher, soit collectivement, soit individuellement, nousfui-
çent de vous déclarer que tant que vous siégerez au Tribunal 

de Saint-Pol , nous nous abtiendrous «le paraître aux audien-

ces , à moins d'injonction de la part de l'autorité supérieure. 

» Telle est la décision unanime des avoués du Tribunal de 

Saint-Pol. » 

La rentrée du Tribunal eut lieu, en cette ville , le 6 

novembre 1 83o. 

M. le président Fourdinier prononça en cette occa-

sion un discours en réponse à cette lettre dont il donna 

d'abord lecture. 

«Voilà, dit-il, en commençant la lettre, ce que cinq des 

officiers ministériels n'ont pas craint de nous adresser.... u 

Après avoir dit qu'il est pour lui d'un besoin indis-

pensable de retracer succinctement quelle a été sa con-

duite à l'égard des avoués dans l'exercice de ses fonc-

tions, le président affirme que depuis qu'il rend la jus-

tice à Saint-Pol , les frais de procédure ont diminué de 

plus d'un tiers dans les a ffaires ordinaires, de plus de 

moitié dans les affaires sommaires, et une diminution 

plus considérable encore dans les affaires de commerce, 

il ajoute : 

« Voilà les nombreux griels que les avoués ont à nous re-

procher : ces griefs ne sont qu'honorables pour nous, toujours 

nous nous efforcerons de les mériter; et ai, en y niellant le 

comble, nous nous attirons de la liaiue de la part de quelques 

officiers ministériels , nous aurons d'un autre côté la consola-

tion de mériter la reconnaissance des quatre-vingt mille justi-

ciables de cet arrondissement. On conçoit facilement que la 

juste sévérité avec laquelle nous avons constamment rempli 

nos devoirs, était plus dans l'intérêt de nos justiciables que 

dans celui des avoués : ceux-ci devaient voir avec déplaisir 

notre présence à la tête de cette compagnie. Ils se sont imaginé 

que Yeaévènemens du mois de juillet dernier devaient être pour 

eux le signal de l'oubli de leurs devoirs et de l'insurrection contre 

la magistrature; ils ont cru que toutes les panières qui defen-

i daient les justiciables contre leurs prétentions , pouvaient être 

par eux renversées, etc., etc.; mais que les justiciables de Saint-

Pol se rassurent, etc., etc. » 

Quelques jours après ce discours , M. Fourdinier fit 

distribuer dans tout l'arrondisemcnt une circulaire im-



primée, portant w'<7 s'occupe d'un travail important 

sur l'administration de la justice, ct qu'il prie ses jus-

ticiables de lui communiquer , le p'us tôt possible , les 

pièces de leurs procès ; PRINCIPALEMENT LES QUITTANCES 

DES AVOUÉ !■ 

MM. les avoues de Saint-Pol répondirent au discours 

du président par une protestation où ils annoncent fjtl», 

par égard, ils n'avaient donné aucune pub'ieicité à leur 

lettre , que leurs griefs sont sous les yeux du procureur-

général , ct pour repousser le reproche de cupidité et 

d'exaction, ils affirment que , récapitulation faite des 

états de frais taxés par M. le président , en matière or-

dinaire , il en résulte que ses réductions sont d'un 

soixante-sixième au lieu d un tiers et plus. 

La protestation des avoués, imprimée dans la Feuille 

d'annonces de Saint Pol, fut bientôt suivie d'une lettre 

de M. Fourdinier à l'éditeur d-; cette feuille. 

M. Fourdinier y parlé des e.rcès dan* lesquels les in-

dividus s; jettent volontairement il en appelle, comme 

Eschyle, au temps et à la p >stérité ; il dit comme le 

philosophe Chrysippus à ses calomniateurs : « Je vivrai 

si bien que personne ne le croira. » Il paraît vouloir ex-

pli jucr là conduite des avoués à son égard par celte liè-

vre d'anarchie qui fait qu'on a vu dans ces derniers 

temps quelques magistrats insultés par des Irous ct des 

filles publiques... Mais je ne sache pas , p>nrsoit-il , 

qu'aucun l'ait été par des offici rs ministériels , et , 

ce qu'il me répugne de dire, par des juges supplèans. 

M. le présid. nt, dans cette protestation , repousse 

l'idée de la possibilité d'exaction de là part des avoués; 

cependant il était de sou devoir de vérifier. 

Enfin il annonce qu'il se servira des ilucumcns qui lui 

sont fournis , de manière à ce que désormais les justi-

ciables soient à labri de toutes surprises et que les som-

mes indûment perçues soient restituées. 

Réponse des avoués . également insérée dans la 

Feuille d annonces . 

On y plaisante M. le président sur ses prétentions à la 

postérité. «Ou'ii prenne poutjmodèle Chrvsippus, ajou-

tent 1rs avoués, fi alors il surprendra beaucoup de 

monde... On a vu, disent ils ailleurs , à Saint-Pol , le 

bai •••(•au tout entier s'élever et protester contre des actes 

arbitraires et despotiques... On voit malheureusement 

des hommes qui ne sympathisent avec personne , qui 

sont , par essence, brouillons et tracassiers , enflés de 

vanité , qu tu prennent pour un noble orgueil , pleins 

de morgue, qui chez eux tient lieu de dignité , mus par 

un esprit de domination et de despotisme qu'ils appel-

lent de la fermeté et du caractère. » 

Les avoués de Saint-Pol qualifient les investigations 

de M. Fourdinier d 'insolites , son enquête d arbitraire 

et scandaleuse... «Ii cherche à nous susciter des procès, 

ajoutent-ils , il n espère pas sans doute s en constituer 

le juge : n'est ce pas ajouter / hypocrisie à l'injure que de 

dire, etc. , ete L'avoué Cressent n'a pas seul conçu 

l'idée de résister à la tyrannie de M. Fourdinier... Tous 

nous étions las , excédés du joug honteux d'un homme 

qui vou'ait nous avilir par ses exigences , ses vexa-

tions , etc.. t. » 

Les avoués ayant porlé plaints contre M. le président 

à l'occasion de son discours qu'il avait fait imprimer et 

publier , la Cour royale de Douai, chambre des mises 

en accusation , jugea ce discours injurieux et diffama-

toire. Elle renvoya SI. le président devant la Cour d'as-

sises de S.>.i n l- Orner. La Cour de cassation a cassé cet 

arrêt , parce qu i! aurait mal à propos considéré des 

a voue; comme fonctionnaires publies (qualité qui ren-

drait M. Fourdinier justiciable de la Cour d'assises ) , 

et a renvoyé pour statuer devant la Cour d Amiens. 

D-i son côté , M. Fourdinier a porté plainte contre 

les avoué**. La Cour n'a point vu le délit de diffamation 

Ct d'outrage dans ta lettre des avoués ni dans leur pro-

testation contre le discours du président, attendu qu'ils 

avaient été provoqués par ce magistrat. Mais attendu 

que divers passages de la dernière publication de leur 

part constituaient le délit d'outrages publies envers un 

fonctionnaire public à raison de sa qualité ct de l'exer-

cice doses fonctions, elle a renvoyés devant la Cour 

d'assises sous la prévention de ce délit. 

Quant au sieur Jean Degeorge , qui, en i'absence de 

son fière, Frédéric Degeorge , avait inséré dans les nu-

méros du Propagateur des vendredi 3 septembre i83o, 

et dimanche 5 décembre iS3o, divers articles relatifs 

à M. Fourdinier , il a été aussi renvoyé devant la même 

Cour d'assises sous la prérention du même délit. 

M. Fourdinier, après celte lecture, déclare qs'il se 

porte partie civile tant contre les avoués que contre le 

gérant du Propagateur. 

M. Dupont, substitut du procureur du Roi, s'op-

pose à l'audition des témoins assignés , attendu que la 

loi de i8 ?.r>. interdit la preuve des laits diffamatoires. 

M" Charles Lcdru déclare «dé les témoins ne sont pas 

cités à la requête des avoués, mais à la requête de M. 

Degeorge, à l'effet seulement d'établir la provocation 

de M. le président envers son client. 

La Cour autorise les dépositions. 

'• M. Bornay, maire de Saint-Pol, déclare que M. Four-

dinier, dans un discours à l'occasion de l'installation de 

M. Verquère, procureur du Roi , plusieurs mois avant 

la révolution de juillet, aurait désigné se journal de M. 

Degeorge sous le nom de Propagateur de mensonges. • 

M. Fourdinier: N'ai-je pas parlé de propagateurs de 

metijonge , au pluriel ? 

Le témoin : C'est possible. 

M. Fourdinier : Je désire que le témoin déclare s'il 

a eu connaissance de mes liaisons d'amitié avec l'avoué 

Cressrnt. 

» Le témoin : Oui , j'en ai ru connaissance. 

M. Fourdinier: fS étais- je pas invité à dîner chez M. 

•««sent ? Ne me voyait-on pas à toutes ses soirées ? 

riJXAé/aoin : A toutes..,, je ne l'affirmerai pas; mais 

e voMjiHj^ai v* souvent. 

M. Fourdinier : M. Cressent ue m'a-t-ïl pas invité 

plusieurs fois à prendre du café ? Ne m'«-t-il pasen-

vove des fruits et. des asperges de son jardin? 

Le témoin : Il exi stait des relations étroites entre vous 

et lui. 

M. Fourdinier : Et si étroites que je lui ai confié 

mon £is, qu'il a gwdé gratuitement pendant deux mois 

que je passai en vacances. 

Un avoué : Vous l'avez bien récompensé. 

M. Fourdinier : Je prie M. le président de vouloir 

bien demander au témoin si , dans la ville de Saint-

Pol. il n'a pas été question de mon mariage avec la 

fille de l'avoué Cressent. (On rit.) 

Le témoin : Le bruit en a bien couru , mais personne 

n 'a jamais voulu y croire. 

lu. Fourdinier : N'a-t-on pas fait courir des bruits 

sur mon compte , à l'époque des évenemens de juillet ? 

Le témoin : Quels bruits? 

M. Fourdinier : N'a-t-on pas dit que j'avais écrit à 

Arras pour avoir des armes ; que j'avais voulu soulever 

les ouvriers contre la révolution de juillet ; enfin mille 

propos de nature à exciter la populace contre moi? 

Le témoin : On a pu parler de choses ou d'autre?. 

M. Fourdinier : Je prie M. le maire de dire si ma 

réputation est celle d'un bon .magistrat. 

Lie témoin : Je ne sais rien contre M. Fourdinier. 

M' Boubert : Et quelle est la réputation des avoués? 

L^e témoin , avec vivacité: Ils jouissent tous dune 

considération méritée. 

M. Guisluin Ricouart, adjoint au maire de Saint-

Pol , déclare aussi que M. Fourdinier aurait , dans un 

discours, parlé du Propagateur du Pas-de-Calxis com-

me d'un Propagateur de mensonges ct de mauvaises doc-

trines . comme d'un Propagateur de poisons. 

Aî° Leuilleux: Quel est le caractère deM.Fourdinier? 

M. Ricouart: Il passe pour être exigeant envers ses 

subordonnés. 

Al. le président : S'il exige de ses subordonnés qu'ils 

fassentleurdevoir. il n'y a rien là que de légitime. 

Ester: votre pensée? 

M. R'couarl : Non : il est haut envers ses subordon-

nés, il a le caractère difficile, enfin c'est ce qu'on ap-

pelle un mauvais coucheur. (Rire général.) 

31. le président: L'opinion publique attaque-t-eile 

M. Fourdinier comme magistrat? 

M. Ricouart : Je ne pourrais rien dire de précis. Ce-

pendant on s'est plaint généralement de la conduite de 

M. Fourdinier envers M"" Lena aire. Cette dame tient un 

café ; à l'époque de la révolution de juillet, lorsque les 

presses du Propagateur étaient saisies, M. Degeorge 

parvint cependant à faire arriver à ses abonnés un bul-

letin qui annonçait la lutte des Parisiens. M. Fourdi-

nier trouva un de ces bulletins chez M"'" Lem tire. 11 le 

lui emprunta pour en prendre lecture ; mais c'était 

pour le porter au procureur du Roi, qui fit un réquisi-

toire. (Viouvement de surprise.) 

M. Fourdinier : Il faut que ('explique le fait. J 'allai 

par hasard chez M"" Lemaire qui me consulta pour sa-

voir si elle pouvait laisser lire ce bulletin. Je le lus , et 

je crus ne pas devoir m'en rapporter à moi-même. Je 

le montrai en effet au sous - préfet ct au procu-

reur du Roi. Celui ci a fait un réquisitoire, mais c'est 

qu'il a mal interprété ma démarche. (Nouveau mouve-

ment ) 

M. le président : M. Fourdinier nous a placés sur un 

terrain bien étrange. Mais il a fait le premier des in-

terpellations aux témoins sur sa moralité : je n'ai pas 

dû refuser le même droit aux prévenus. 

M .M. Lebresne , commandant de la gendarmerie; 

Corne, receveur des finances , et Boulanger, procureur 

du Roi à Saint-Pol , déposent de faits analogues. 

M. le président , au dernier témoin : Dans votre opi-

nion personnelle, M. Fourdinier est-il un magistrat 

impartial ? 

M. Boulanger: S'il est permis de pénétrer dans la 

conscience d'autrui , j'ose dire que quelques apparences 

permettraient de ne pas croire à l'impartialité parfaite 

de M. Fourdinier. 

M. Fourdinier : Citez citez un exemple. 

M. Boulangsr rappelle une affaire où M. le président 

aurait brusqué un vieillard qui comparaissait en per-

sonne devant lui. Ici une scène assez vive a lieu. M. 

Fourdinier prétend que M. Boulanger partagea son 

opinion dans cette affaire. M. Boulanger , après avoir 

déployé noblement la nécessité à laquelle il se voyait 

réduit de divulguer les secrets delà chambre du conseil, 

dit qu'il est obligé de démentir l'allégation de M. Four-

dinier. 

M. Fourdinier rappelle à M. Boulanger les amitiés 

dont il l'a comblé, les nombreux dîners qu'il lui a don-

nés. M. Boulanger fait observer qu'il n 'a jamais dîné 

que trois fois chez le président du Tribunal de Saint-

Pol ; que c'était plutôt par cérémonie que par attache-

ment ijue celui-ci l'avait reçu à sa table. 

M. Fourdinier conclut, comme partie civile , à 3ooo f 

de dommages et intérêts ; ii prononce ensuite un plai-

doyer de plus de quatre heures , dans lequel il s'attache 

a établir que c'est à sa fermeté , à la rigidité de sa con-

duite , et à sa célérité dans l'expédition des affaires , 

qu'il doit l'animosité des avoués ; le domaine des rela-

tions privées , les évéuemens de juillet, tout est passé 

en revue par M. Fourdinier, qui donne lecture d'une 

foule de pièces insérées au journal de Saint-Pol ou im-

primées séparément. M. Fourdinier n'a eu en vue que 

les intérêts de 80,000 justiciables ; c'est à ces intérêts 

opposés à ceux des avoués qu'il doit la bienveillante épi-

ti e par laquelle ces derniers lui annoncent qu'ils ne pa-

raîtront plus au Tribunal tant qu'il sera (..résident ; 

enlin ,les plaintes nombreuses qu'il recevait depuis huit 

ans contre ces officiers publics allaient encore être exa-

minées de plus prés , parce que depuis huit ans M. 

Fourdinier, dont tous les loisirs eïaîenV; 

redacl.on d'un ouvrage volumineux était i',^ » L 

suspendre I impression , attendu m* £ -J**«f d' * 

pnllet en frappant les opérations comme" M
 ut

'*n d. 
es arrête les Spéculations de librairie 

M. Fourdinij-r termine par l'examen de sa 

politique , et déclare que celle qu'il a feu, 

pouvoir lui être reprochée , est une garantir,'
 ! 

venu- , et que ses sermon, , auvmeis
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M" Boubert ct Leuilleux, chargé, de la m 
M\I. les avoués, prennent ensuite et successiw, ''■ 

parole , et combattent avec autant de talent «^T?
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gie les allégations de M. Fourdinier , dont l'esroUk 

tain et despotique n'aurait cessé de susciter dcïïr
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stries aux officiers mini téricls. a°a>-
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 Charles Ledru prend la parole en ers !cr

mP 
« Après trois années d'existence laborieuse awe 

de circonstances bien difficiles, c'est aujourd'huiA 

couda fois que le Propagateur est traduit en 

Vous savez à quelle occasion eut lieu le premier »n 

Frédéric Degeorge avait fait entendre trop haut\T'-
d humanité

 ;
 au nom des lois on lui demanda compte? 

ce crime. ....Il parut devant les magistrats, et '2#& 
ourd ir ' 

prix d'un noble
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raclere , non pas une condamnation, mais
 un
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éclatant et populaire.
 1 

«Comment en I 83 I, le Propagateur e t-il encore an 

pelé en accuse devant des juges ? Hâtons-nous de le dire 

l'administration n 'est ras coupable de ce scandale. Ce 

n'est pas à la requête du ministère public que nous V-
raissons devant le jury. 

» C'est un président de Tribunal, M. Fourdinier, qui 

a cru devoir, dans l'intérêt de son honneur et de la'mo-

raie publique , vous offrir le spectacle de ces débats où 

les secrets de la chambre du conseil ont été ditti|as& 

où l'on a vu un magistrat en hostilité flagrante avec une 

par la voix du citoyen courageux qui aujourd'hui
c
«j 

chef de ce parquet, ii obtint pour prix d'un bolAU 

corporation toute entière et tous ses collègues, spectacle 

à jamais déplorable , et dont s'indigne M. Foirditiiet 

lui-même Sans songer que tout cela n'est que soa pro-

pre oavrage. 

»ll nous a provoqués , nous voici prêts à lui réjionJre. 

» N'allez pas croire,Messieurs, que méconnaissant uti 

fait général plus fort que tons les principes , je vienne 

insinuer que lor;cfu'une révolution c'c!ate,e'e.st nue sorte 

de nécessité morale pour chaque individu qui aurait 

fait partie d'une administration antérieure , de se ren-

ier mer dans la rigueur de la morale, et <le méeoftMftrt 

tous les intérêts de famille pour n'obéir qu'à un puri-

tanisme politique é'oigné de nos mœurs. 

«Le boa sens en dit plus là-dessus que'toutes les doc-

trines. Un percepteur de contributions ou un débitant 

de tabac ne doivent pas nécessairement tomber av c la 

république , on le directoire , ou Napo'éon. (On rit.} Jl 

faut être onsul pour déposer les faisceaux. Il est même 

certaines positions élevées , et je prendrai po::r exemple 

celles de la magistrature comme les autre"", où l'on con-

çoit la résignation de ces caractères tranquilles, qui 

sans passions, tout-à-fait étrangers dans la sphère des 

idées politiques , se laissent convaincre de tout ce qui 

arrive et qui appellent maintien de 1 ordre le maintien 

de ce qui a renversé l'ordre précédent. Peuple t!e bon-

nes gens , race égoïste au fond , est bien qui a été etf» 

sera successivement léguée par les gouvernemens du 

passé aux gouvernemens de l 'avenir. Les fonctionnaires 

de cette espèce ont fait serinent une lois pour toute» de 

venir régulièrement toucher leur salaire, fi.i «lu mois: 

en échange ils ont aussi promis sur l 'honneur de reflart 

foi et hommage . à présent et pour toujours à l'article 

officiel du Moniteur. On n'exige d'eux rien déplue 

Mais, M. Fourdinier, vous n'êtes pas un de ces im-

meubles d 'administration, sans passions et sans en-

trailles. Vcfus êtes le chef, le porte-drapeau, le 

des vôtres. Voilà pourquoi !c journal ne vous a pas m 

sulté par sa supposition , au contraire il vous 

par hypothèse pour un homme de courage et d'fiû<"
ieu

 ' 

(Mouvement.) 

»Ne demandez donc plus pourquoi on a c-sé'supP
05
^ 

esue vous ne prêteriez pas serment à la révolution 

juillet. Vous , l'ennemi juré de la presse; vous qui 

changé les fonctions de votre magistrature en tu» *T 

bat perpétuel contre le droit de la pensée et de lâ P» ' 

Ne le demandez plus ! Interrogez les. exemple» d W 

mes engagés comme vous dans le parti du privilège 

tre l'égalité , mais qui étaient honorables. Vou» le\^ 

rrz , leur conduite a répondu au jour de la duPjjJ 

avec leurs discours au temps de la prospérité. ^ 

quelle ligne vous était tracée. Les d'Harangoie ^ . 

Quinceiot, les Gossin , les Desèze vous app<?w
 fl 

eux , et sans aller chercher si loin , ne voyez 

que 1 honorable orateur que vous avez choisi po<* ^ 

accuser , est à vos côtés une sorte d'accusation f 

contre vous-même? (Applandissemens prolonges. J . _ 

«Enfin M. Fourdinier se plaint amèrement
 M

'^.c 

nière phrase du second article, où l'on ex: rime .,
c( 

qu'on n'aura pas la douleur de voir des c ttoye * ^ 

la place à un des plus chauds partisaus du l
a
r^
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«Vous m'avez appelé j -suite, s'écnc-t-il, moi 4 

ai jamais vu que ihus. _ ^
 1

. i ^est'
00 
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«Nous vous avons appe!é/YW<<:, eh bien, w» ,î 0tS 

trage punissable devant la Ici ? Dans tontes \es^ ^ , 
absolutiste?' 

bèraux , 'en jésuites, etc. ? U est arrivé à 

n'a'- 1 on pas divi é les candidats en
 ab™l"l££p&& 
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Vo is vous tromp! z , j'ap-

a ia ii;»ue. Le public a pris acte 

niais personne n'a songé à faire 
de ces "Y""^ Çffu^riuiionntl ou au National , pour ei 

■icclarations 

,rocesau 

'' r de ce genre. » 
*rè s tic courtes et vives répliques , ct le résumé tic 

V -.«.Vident . MM. les jurés se retirent dans ia salle 

.L. .uiilv'rattons. 

hêeàtîvs sur toutes les 
Eleurs tWlibeValions. 

■ réponse du jury ayant ^ 

".•„,« M. le président prononce l'acquittement des 

ac. «t île M. De^eorse. 

uitc M. Fourdinier , partie 

Ïoàés et de M. Degeorge. 

Lt Cour condamne " 

procès tt aux dépens envers i'Ftat. 

TRIBUNAL MARITIME DE BREST. 

(Correspondance particulière. ) 

Audience du Coiseil de révision du 3o août. 

, , chambres vont bientôt s'occuper d'effacer du 

r ]e pénal ces dispositions draconiennes , contre lcs-

„,','!.;ies. depuis long-temps, protestaient l'iimn mite et le 
le délit commis et la peine en-

mê ne mo-

qu 
besoin cl établir, eut.; 

...
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 , une piste proportion. C est dans e, 

- législation exceptionnelle, prodigue eles meut Mu u-'' 1 
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 et (1er la mort, reçoit dans nos ports une application 

■
 lU

'rnalière. Un simple vol , dénué de toutes circons-

«ravantes, Y est puni d'une flétrissante expo-tauces agg 

riîion ! Mais bâtons-nous d'arriver aux faits. 

Le 23 août 1 83 1 , le nommé Liziard , gardien de bu-

rMU
 à la chiounne , comparaissait devant le Tribunal 

maritiine sous l'accusation de vol d'un saumon en cuivre, 

estime 53 fr. 8o cent. Les charges étaient aceab anies, et 

J malheureux avouait lui-même n'avoir pu résister à la 

tentation de soustraire ce cuivre , qu'il avait depuis plu-

sieurs jours aperçu sous l'une des bailles à incendie de 

la' cour du bagne. Les besoins de sa famille l'avaient 

seuls porté , disait-il , à commettre ce délit. An reste , 

l.kiïrd , qui a servi cinq ans dans la t'avait rie, a pro-

duit d'honorables certificats , et l'accusation ne kit re-

prochait aucune faute depuis son entrée au port jus-

qu'au jour ou il s'est p.rmis la soustraction qui l'âme-

M
it devant le Tribunal. 

En cet état, M. le commissaire-rapporteur n'a pas 

ni à faire de grands efforts pour établir la culpabilité 

l! a conclu contre Liziard à la peine de six ans de fers, 

conformément aux art 4 et S du tit, 3 de la loi du JI 

octobre 1791. Ces articles sont ainsi conçus : 

« 4- Lor.-q-ie le vol aura été commis ou favorisé par 

1 des personnes spécialement chargées de veiller à la 

t consenti'on des effets, tels que gardes -magasin , 

1 gardiens de vaisseau , maîtres , contre-maîtres, com-

1 mis d'administration embarquans, commis des vivres 

« et autres, chargés tl'un maniement ou d'un dépôt, la 

» peine sera celle de la chaîne pour six ans. 

» 5. La même peine aura lieu contre les suisses, gen-

• darmes , gardiens et consignes ejui auront commis ou 
» favorise ledit vol. r 

1 Quelque sévère que soit cette peine, a continué M. 

le commissaire- rapporteur, le juge doit en prononcer 

lapp ieation , puisque les Tribunaux ne sont établis 

que pour l'exécution des lois. Tout ce qu'ils peuvent 

li re, si la peine leur paraît trop forte, *:'est d'adres-er 

au Roi une demande en grâce ou en commutation ; en 

coreest il douteux qu'une telle faculté soit dans les St-

Irinntîohs du Tribunal maritime.... (Signes ele dé'néga-
I"? parmi les juges.) 

» Oui , Messieurs, réj.èle M. le commissaire-rap, or-

«"', je doute epic le Tribunal ait te droit de recomman-

der eh grâce ou en commutation. Je citerai à cet égard 

recommandation semblable adressée en faveur d'un 

?irtle elnourme (1) que le Tribunal maritime condam-

J» -un travaux forcés. Plusieurs mois se sont écoulés 

""puis, ct aucune répon c n'est arrivéj élu tçouv, me-
ttent. » ° 

«• 'e commissaire-rapporteur persiste dans ses con-
tons. . 1 1 1 

M Clcrec aîné , défendeur de l'accusé , a -combattu 

le système de l'accusation. Les faits étaient 
?u..tans ; sa tâche consistait donc à e'earter i'applica-
1,1
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Nous croyons devoir terminer cet article par quelques 

observations sur la partie élu réquisitoire de M. le com-

missaire-rapporteur concernant le? recommandations 

en grâce. L'organe du mini 1ère publie a commis une 

erreur évidente en révoquant en doute le droit tju 'a-

vaient les TribnoauX maritimes de rrcommander un 

condamné à la clémence du Roi. En effet , cette faculté 

est de droit commun ; pour qu 'un Tribunal en lut pri-

vé , il faudrait une disposition expresse. Son doute eût 

été fo ulé , peut-être , s'il avait parle des conseils de 

guerre maritimes, créés par le décret élu 22 juillet 
1806 , dont les art. 74 et 7a portent : 

« Art. 74. Les jugemens rendus par un conseil de 

guerre seront exécutés dans les vingt-'qnat'ré heures , à 

moins d'un ordre émané de nous, ct le greffier assis-

tera et veiiL'ra aux exécutions, elorjt il dressera procès-
verbal au bas du jugement. » 

« Art. 75. Sont toutefois autorisés les capitain ^s -gé-

néraux de nos colonies , et les cbmmandan* en cbef de 

nos forces navales , à la nier seulement, dans les pays 

étrangers ou dans les colonies , à surseoir, lorsrju'ils le 

jug-ront à propos , à l'exécution des jugemens entraî-
nant la mort civile ou naturelle » 

Ti /ais il convient de faire observer épie l'existence 

de ces conseils de guerre est plus que jamais en epies-

tion , ainsi que celle eles Tribunaux maritimes. On se 

rappelle que sous le régime même de la Charte octroyée, 

un conseil de guerre maritime assemb'é à Toulon, e!é-

clina de lui-même sa compétence , reconnaissant l'iilé-

galité de sa convocation. À la vérité la Cour régulatrice 

cassa cette elécision. Riais maintiendrait-elle aujourd'hui 

cette jurisprudence en présence de l'art. 54 de la Charte 

de iS3o, e;ui supprime « toutes commissions et Tribu-

naux ex traordinaires à (juelque litre et :. OVH QUEi.f^UE 

DÉNOMINATION QUE CE PUISSE ÊTfiE. » Or, s'il est évident 

que ces Tribunaux d'exception ont tous les caractères 

de COMMISSIONS ou ele TRIBUNAUX EXTRAORDINAIRES, 

bien évidemment aussi ils o;it cessé d'avoir aujourd hui 

une existence légale , ou bien sous ce rapport la Charte 
n'est pas une l'énté. 

Quoiqu'il en soit, et revenant à ia question de rfeom-

mand.-tiou en grâce, toutes les fois qu'un texte ne l'in-

terelil pas, cette faculté appartient de droit à tous les 

Tribunaux criminels. Il ne serait pas difficile d'en 

trouver des exemples sous le gouvernement déchu , et 

nous ne pensons pas que nos ministres actuels consen-

tiraient à se laisser vaincre en humanité par ceux de 

la restauration. Le silence gardé sur la recommanda-

tion en grâce ou commutation en faveur du malheureux 

Huit' , ne prouve rien autre chose , si ce n'est que cette 

pièce aura été oubliée dans les Bureaux" ct ne sera point 
pai venue jusqu'au Roi. 

NOUVEAU MANUEL MUNICIPAL OU Répertoire des maires, 

adjoints, conseillers municipaux ; par M. DOYARD , 

conseiller à la Cour royale de Nancj (1). 

Les élections municipales se préparent ; bientôt la 

France, administrée depuis si long- temps sans le con-

cours de citoyens élus par le peuple, verra ses commu-

nes discuter librement leurs intérêts. C'est donc une 

heureuse idée que celle el'avoir réuni en deux volumes 

toutes les dispositions législatives qui se réfèrent à l'ad-

ministration municipale; que d'en avoir écarté les lois, 

décrets , ordonnances abroges , et d'avoir lié les dispo-

sitions eu vigueur au moyen de commentaires qui en 

facilitent l'intelligence , commentaires presque tous ex-

traits des instructions ministérielles pour ce q".i re-

garde 1 administration proprement élite , et des arrêts 

de la Cour ele cassation ou du Conseil el Etat, e n ce (jui 

louche la jurisprudence administrative et les Tribunaux 

ele police. C'est vers ce but ejue M. Boyard, conseiller à 

lu Cour royale ele Nanci , a dirigé tous ses efforts dans 

le nouvel ouvrage qu'il vient de publier. Ce réper-

toire, intéressant pour lou< ceux qai aspirent à l'hon-

neur d'entrer dans iescorp; municipaux, ne l'est pas 

moins pour les simples particuliers qui veulent avoir 

une connaissance, précise de leurs droits et de leurs de-

voirs. «Il fallait, dit l'auteur dans sa p.éface, pour 

» atteinelre le but que nous nous sommes proposés, (lue 

» chacun pût trouver aisément d'abord les principes , 

» sources de ces droits , puis les moyens d'exercer ces 
» tiroits tro > souvent méconnus. 

» Lois , ordonnances , décrets , règlemens , jurispru-

» tleSce', opinions de nos meilleurs ptiblicistes , tout a 

» été consulté , analysé , de manière à taire un réper-

» toire complet de toutes les connaissances théoriques 

» et pratiques relatives au pouvoir municipal. 

» Cela ne suffi, ait pas encore ; il faii ait aussi donner 

» aux officiers municipaux des formules des actes epi'ils* 

» ont à faire; aux particuliers des modèles de plaintes, 

» de pétitions , de réclamations, et leur faire connaître 

n les magistrats chargés de les recevoir et d'y répon-

» dre : ces modèles forment un appendice auquel on 

» renvoie le lecteur, au moyen ele numéros places en 
» tête de ces formules. » 

Ce travail ^eur lequel il fallut allier la connaissance 

des loi» et de la jurisprudence à l'esprit d'ordre d'oît 

naît la clarté , nous paraît remplir parfaitement le but 
que s'est proposé l'auteur. 

Il n'est pas un maire , pas un officier municipal qui, 

le Manuel à ia main , ne puisse en deux minutes trou-

ver la solution d'une difficulté , et faire une juste appli-

cation des lois. 

Le Manuel municipal ne se recommande pas seule-

ment par l'étendue des recherches, par l'exactitude des 

citations, mais encore par l'analyse eî'une multitude 

el arrêts qui se rétèrent aux questions ele droit munici-

(1) Voir aux Annonces. 

pal que 1rs jnges-de-pais. et les Tribunaux de police 

peuvent avoir à juger. 

M. l'oyard ne s'est pas borné à des analyse; de lois , 

d'ordonnances, d instructions ministérielles; il 11 a p
r
 s 

hésité à aborder toutes les questions qui en decou'enf. 

Nous avons renaarqaé bon nombre d articles traités à 

fond sur des objets dd plus h lut intérêt ; tels sont ceux 

qui se trouvent sous les mots Prêtres, Pncessions, Ins-

titution publique , Journal, Sépulture , etc Les mai-

res, les officiers municipaux ne sauraient trouver un 

g'dde plus éclairé ni plus consciencieux. 

CHRONIQUE. 

DEf ARTEMEN3. 

— Les auteurs des scènes qui ont troublé l'ordre à 

Beauruont et à Àub.ière , ont trouvé des imitateurs jus-

ejue élans le chef lieu élu département du Puy-de-Dôme. 

Monlferrand a eu aussi sa lacération des registres eles 

contributions indirectes.Voici comment les faits se sont 
passé; : 

Le bataillon du 37" , caserne à Riom , avait été ap-

pelé à Clcrnlont pour remplacer les deux autres batail-

lons (jui avaient été envoyés à Aubière , et où ils se sont 

montrés animés de e t esprit d'ordre ct ele subordina-

tion , premier devoir de l'armée. A leur retour , lorsque 

leur présence n'était plus nécessaire à Aubière, le ba-

taillon de Rio n repartit pour sa garnison ; ii était nuit 

close. En partant, les soldats entonnèrent la Marseil-

laise et la Parisienne , qu'ils chantaient en choeur. 

En traversant Monlferrand, les chants et le bruit du 

tambour , rjii 'il était au moins imprudent de faire en-

tendre à une pareille heure ( neuf heures du soir envi-

ron ) , provoqeièrent un rassemblement composé princi-

paleinint d enfàns qui se mirent à crier: A bas h s 

rats! vive la liberté ! Le rassemblement se grossit de 

jeunes gens et d'hommes plus âgé;, qui répétèrent les 

mêmes cris. Quelques soldats du bataillon, mais f n 

petit nombre , joignirent leur voix aux perturbateurs. 

Toutefois ie bataillon avait dépassé Monlferrand , lors-

que ce qui n'avait été jusque-ià qu'une démonstration 

réprciiensiblc , prit un caractère plus grave. 

P usieurs gardes nationaux accoururent en armes , 

les uns avec des fusils , les autres avec eles briquets seu-

lement. Les tètes s'exaltèrent, et , pour m. ttre le com-

ble au désordre , un jeune homme de dix-huit ans.se 

mit à battre la caisse dans les ruas. Les perturbateurs se 

portèrent au bureau de la régie, enfoncèrent les portes, 

se firent remettre les registres en employant la menate 

et la contrainte, ct allèrent, ensuite les mettre en pièces 

sur la place publique , toujours aux cris elVi bas les ruts! 

qui était le signa! de ralliement de cette multitude 
ameutée. 

L'autorité locale s'empressa, dès les premiers mo-

mens , el'intervenir pour étouffer le trouble ; M. Faure, 

commissaire de police , revêtu ele son écharpe et as-

sisté du garde-champêtre, parcourut, les groupes qu 'il 

essaya vainement de ramener à la raison. Avant voulu 

s'opposer à l'invasion du bureau de la régie," il fut me-

nacé et repoussé par la violence ; en même temps 

M. Couche, adjoint à la résidence de Montferrand , 

M. Debert père , juge-de-paix , usaient aussi de tous 

les moyens ejue leur donnent leurs fonctions et la consi-

dération qui les entoure pour apaiser le désordre. 

M. Debert ( HippolyteJ , capitaine delà garde natio-

nale , arriva des premiers et ne négligea rien de son 

côté pour ramener les gardes nationaux égarés à leur 

devoir, <jui est de faire respecter lord ie et les lois. 

Ces sages avis ne furent écoulés qu'après que l'irritation 

populaire se fut satisfaite par la destruction des re-

tres de ia régie; il était onze heures lors >ue le ras-

ablemcnt fut entièrement dissipé et le calme ré-semi 

taill. 

Le rapport sur cet événement fut adressé samedi 

matinaux autorités compétentes, ct l'autorité jndi-. 

ci a ire , légalement saisie, s'occupa ele dresser l'ins-
truction de l'affaire. 

Le lendemain , jou.» de dimanche , M. le maire de 

Clermont sa rendit à Monlferrand pour passer la revue 

de ia garde nationale et lui rappeler les devoirs nue lui 

impose la devise inscrite sur ses drapeaux. M. le maint 

«'étant présenté devant les rangs , les cris 4 bas les rats.' 

se reproduisirent avec la même énergie que la veille. 

M. le maire , mêlant la douceur à la fermeté , représenta 

aux gardes nationaux l'inconvenance de ces démonstra-

tions, qui produisaient un effet tout contraire à celui 

qu'ils en attendaient, et ses remontrances produisirent 

le meilleur effet, et mirent fin aux vociférations. 

Cependant l'instruction poursuivait son cours. Pen-

dant I* nuit du 3o aoiit , ta gendarmerie , appuyée par 

un bataillon du 57
e

, que les agitateurs , de quelque 

masque qu'ils se couvrent, trouveront toujours prêt à 

faire son devoir, a arrêté quatre individus si-naiés 

comme les principaux auteurs de ces scènes tumul-

tueuses. Trois mandats n'ont pu être exécutés, les 

prévenus ayant quitté leur domicile. L'nn des con-

tumaces e.t le jeune homme qui a battu la crusse. Les 

quatre individus arrête
;
s ont été conduits et ccroués à la 

maison de force de Clermont. 

Les arrestations n'ont éprouvé aucune résistance. 

— Par jugement du Tribunal correctionnel de 

Nantes , rn date du 1 1 juin dernier. M. Merson sjé-

rant de l'Ami de l'Ordre, avait été condamné pour 

diffamation envers M. Colombe! , président de ce Tri-

bunal , à 3oo fr. d'amende. M. Morson s'est rendu an-

pclant de ce jugement. M. Colombel et M. le procureur 

du Roi en ont aussi appelé et minithd. Par son arrêt du 

39 août, adoptant
 !

es conclusions du ministère public , 



la Cour royale Je Rennes a condamne le gérant de 

l'Ami de l'Ordre à quinze jours d'emprisonnement, six j 
cents francs d'amende et mille francs de dommages-in-

térêts envers M. Colombel , que ce magistrat se 

propose de verser dans la caisse de l'un des bureaux 

de bienfaisance de cette ville. 
Le gérant de l'Ami de l'Ordre doit aussi comparaître 

devant la Cour d'assises de Nantes , le 8 et le 9 septem-

bre, sur l'opposition formée par lui à deux arrêts par 

défaut, qui l'ont condamné, l'un à quatre mois de pri-

son et 600 fr. d'amende , l'autre à trois mois de prison 

ct 3oo fr. d'amende , pour excitation à la haine et au 

mépris du gouverment du Roi , et pour diffamation en-

vers les ministres de S. M. Indépendamment de ces 

trois procès, M. Casimir Merson , gérant de l'Ami de 

l'Ordre, en avait un autre qui lui était commun aveçM. 

le baron de Brian , gérant de la Quotidienne. Ils avaient 

été condamnés par le Tribunal de police correction-

nelle de Niort, l un à trois mois de prison et 3oo fr. 

d'amende , et l'autre à un mois de prison et 100 fr. 

d'amende , pour avoir dilfamé la garde nationale de 

Niort, dans un de leurs articles. MM. Merson et de 

Brian ont interjeté appel. 

La Cour royale de Poitiers, considérant que la cause 

aurait dû être soumise à la Cour d'assises et non pas 

au Tribunal de police correctionnelle , a déclaré qu'il 

a été nullement et incompétemment jugé par les pre-

miers juges, bien appelé ; a déchargé les appelans des 

condamnations prononcées contre eux , et a condamné 

les intimés aux dépens. 

— Le 28 août , la prison de Grenoble a été le théâtre 

dune petite émeute. Un forçat libéré , condamné pour 

v'agabondage à trois mois d'emprisonnement , s'est dis-

puté vivement avec un porte-clés ; celui ci , pour se dé-

barrasser de son antagoniste , a pris le parti de faire 

intervenir trois ou quatre gardes nationaux du poste. 

Ces derniers sont venus et ont entrepris de conduire au 

cachot le détenu dont il s'agit. Une lutte s'est engagée 

entre le prisonnier et le porte-clés ; aux cris du pre-

mier , une vingtaine de ses camarades sont accourus , 

ont forcé la sentinelle du corridor , et sont parvenus à 

désarmer les gardes nationaux après une assez vive ré-

sistance. Alors on a appelé au secours les postes voisins, 

et l'intervention d'une force assez considérable a eléier-

wiiné les récalcitrans à rendre leurs armes et à se sou-

mettre au règlement de la maison ele détention. 

Il y aurait a ce sujet beaucoup de léfl xions à faire 

sur l'administration intérieure de nos prisons , sur le 

classement des prisonniers , la epantité de vin dont on 

leur permet l'achat ; nous renvoyons ces considérations 

à un de nos prochains numéros. 

— Une imprudence commise à la chasse, et qui se 

renouvelle malheureusement trop souvent, vient de 

porter la elésolation dans deux familles du département 

de Saône-et-Loire. Le 28 aoe'it, M. Prost-Hilaire, chas-

sant sur les bords de la rivière de Palieau (canton eîc 

Verelun-sur-le-Doubs), tire dans des joncs cru'il croit 

agités par du gibier, et atteint un sieur Simarel qui y 

pêchoit , et epai s'écrie : « Je suis un homme perdu ; je 

perds tout mon sang, » 

M. Prost accourt à l'instant auprès du blessé, lecon-

eluit chez le maire , où il lui propose eles arrangemens. 

Le lendemain M. Prost est trouvé mort élans son jar-

din , d'un coup de fusil qu 'il s'était tiré dans la tête. 

M. Simarel a été transféré à l'hôpital de Beaune ; on 

croit que sa blessure n'est pas mortelle. 

PARIS , 3 SEPTEMBRE. 

— Nous avons r, çu des détails plus élcsidus sur une 

affaire dont il y a peu de jours nous avons entretenir nos 

lecteurs : 

Le 5 avril 1 83 1 M. Encelain , garde du commerce , 

fut chargé de mettre une contrainte par corps à exécu-

tion centre M /Boulin, architecte, demeurant boulevard 

Saint-Martin , n° 61 . 

Depuis long-temps il le cherchait : un soir, vers 

quatre heures , il rencontre un indivielu ressemblant à 
son débiteur, sur le boulevard , le suit , et enfin , après 

s'être bien assuré que c'était bien lui , à six heures dix 

minutes , il s'adresse à lui , et le sieur Boufin déclare 

ne point porter ce nom. 

Certain que c'était le débiteur, il lui exhibe la marque 

dislinctive de son ministère, lui fait commandement, et 

à défaut de paiement, l'arrête ; une jeune dame qui se 

trouvait avec M. Boulin , se mit à crier : « On ne l'ar-

rêtera pas , on n'en a pas le droit. » Plus de trois cents 

personnes s'assemblèrent, et l'on enleva des mains élu 

garde le débiteur qu'il venait de saisir, en criant de 

tous côtés : Ce sont des mouchards ! 

Un individu porteur d'une canne, et pensant frapper 

sur M. Encelain , frappa sur un sieur Salomon Levy 

qui lui-même faisait partie du groupe. Plainte fut 

portée par ce dernier contre M. Encelain , et contre M. 

Bertrand , son employé. 

Un jugement de la 6" chambre correctionnelle avait 

condamné M. Encelain à quinze jours , et M. Bertrand 

à huit jours d'emprisonnement. 

Appel a été aussitôt interjeté. 

La Cour royale , présidée par M. Dchaussy, considé-

rant que le sieur Encelain avait arrêté un sieur Boufin 

dans les termes exigés par la loi , et que le sieur Sa-

lomon Lévy, partie civile, avait été la cause de l eva 

sion du débiteur , a infirmé la elécision des premiers 

juges , renvoyé les sieurs Encelain et Bertrand des 

( 1044 ) 

pVmtes contre eux portées , et condamné les parties ci-

viles aux dépens. 

— Une légère erreur s'est glissée dans le compte rendu 

des motifs <|ui ont fait excuser M. Laurent Humblot , 

appelé à faire partie du jury ele la Seine. Ce n'est point 

pour exploiter une fabrique de crayons que M. Laurent 

a transféré son domicile dans le département du Rhône; 

la manufacture de crayons ele M. Ilumblot-Conté est 

toujours à Paris. 

— Le Tribunal correctionnel a prononcé ce matin 

son jugement dans l'affaire ele MM. Mouret et Camus 

contre M. Gaétan de Larochefoucauld (voir la Gazeltedes 

Tribunaux du 2 septembre). Nous ne pouvons rappor-

ter aujourd'hui le texte entier tle ce jugemeut qui est 

fort longuement motivé. Qu'il nous sulfite de dire, 

quant à présent, que le Tribunal, sans examiner la 

question de propriété qui était débattue entre les par-

ties , et s'appuyant sur la bonne foi qui , en tout état de 

cause, aurait dirigé M. de Larochefoucauld, l'a ren-

voyé ele la plainte et condamné MM. Mouret et Camus 

aux dépens. En ce qui touche la question de propriété, 

les parties ont été renvoyées à fins civiles. 

— Mardi dernier, deux individus, homme et femme , 

accompagnés d'un domestique, se sont présentés dans 

un hôtel garni ele la rue Neuve-Saint-Augustin pour y 

loger. Ils se sont fait servir aussitôt à manger , ct ont 

demandé qu'on fût chercher un marchand de soieries à 

qui ils désiraient faire quelques achats. Le marchand 

est arrivé. Ils ont examiné ses étoffes , et l'ont prié d'en 

aller chercher d'autres plus distinguées : ce qu'il a fait; 

mais quand il est revenu , il n'a plus trouvé ni acheteur 

ni marchandises. Les couverts qu'on avait mis sur la 

table avaient disparu également. 

— Depuis deux ou trois jours, une centaine de 

désoeuvrés se réunissent sur la place du Châtelet vers 

les dix heures du soir, et troublent l'ordre public en 

chantant la Parisienne et la Marseillaise. Hier les ser-

ons de ville s'y sont transportés , et deux eles plus mu-

tins ont été arrêtés et conduits à la préfecture de po-

lice. 

— On écrit de Lisbonne , le 19 août : 

« Depuis le départ de l'escadre française , plusieurs 

arrestations ele personnes marquantes ont eu lieu dans 

cette capitale ; ©n remarque dans ce nombre M. Maec-

do , chef du bureau du Trésor , et ami intime élu minis-

tre des finances ; M. le comte ele Lonzau ; M. Emmanuel-

Antoine ele Carvacho , ministre eles finances sous la ré-

gence de l'infante Dona Isabclla Maria. » 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

Mreâ 

M.Williams, oculiste anglais, 
RUE DE LOUVOIS, N° \. 

MOKSIErR , 

Daignez agréer tous mes remereîmens pour les soins que 
vous avez bien voulu donner à ma jeune parente Amélie La-
loue, âgée de vingt ans, qui depuis l'âge de sept ans, avait 
aux yeux un mal opiniâtre et très douloureux, et notamment 
depuis dix m®is daus un état désespéré, ayant épuisé inuti-
lement les moyens des médecins oculistes les plus célèbres ; 
par lés heureux effets de vos remèdes elle peut maintenant 
subvenir à ses besoins. 

Recevez, je vous prie , Monsieur, l'expression de la recon-
naissance de toute une famille, heureuse de vos bienfaits, 
ainsi que l'aisurance de son respect , 

Signé DtiGOÈVRS. 

LIBRAIRIE. 

LIBRAIRIE ENCYCLOPÉDIQUE DE RORET , 

Rue Haulefeuille , n" 12, an coin de celle du Battoir. 

D'une MAISON , avec cour , jardin ct dénre, î 
à Paris , rue de Reuilly faubourg kinUAnft t** > 

Mise à prix : i6,5oofr. 7> 
S adresser pour les renseiguemens ■ 

t- A H" Leblan (de Bar) , avoué poursuivant
 rUe T

 . 
Sanil-Eostache, n» t5j ' c iraioec. 

2° A M° nenisc, avoué colicilanl, rue de Fourcv • a 
o" A M" Chevalier, avoué colicitant, rue Saint P' "I

 1 

rais, n" 8. ' lul"Pj"'> «u M
a

. 

MANUEL MUNICIPAL , 

Ou Répertoire des Maires, Adjoints, Conseillers municipaux, 
Juges-de-paix , Commissaires de police, et des citoyens 
français_, élans leurs rapports avec l'ordre administratif et 
l'ordre judiciaire, les collèges électoraux, la garde nationa-

le, 1' armée, 1 administration forestière, l'instruction pu-
blique et le clergé, contenant l'exposé complet eles droits et 
des devoirs des officiers municipaux et de leurs adminis-
trés, selon la législation nouvelle; suivi d'un appendice dans 
lequel se trouvent des formules d'arrêtés , délibérations , 
procès-verbaux ou autres actes d'administration ou de po-

lice municipale. Par M. BOYARD , conseiller à la Cour rovale 
de Nar.ci. J 

Deux volumes in- 8" bien imprimés et sur bean papier. 

Prix : 10 fr., et franc ele port, i3 fr. 

âMKOKCaS JrCH»ZC £AIR3E.S. 

Adjudication préparatoire le samedi 17 septembre l83i, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de première 

instance de la Seine , séant à Paris, une heure de relevée, 

VESTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

I«l L4 PL1C» FCLIQUI DTJ UlTIU, „ , „ „ , 

t-c mercredi 7 irptembre i83i, heure de midi.' 

Condstant en meubles, comptoir, balance:, bibliothèque •>„„ , , , 
auteurs, et autres objets au comptant. 1 ' ^€ s Œeill 

Consistant en comptoir, casiers, pièces Je draps , pantalons r.J-
et autres ub]els, an comptant. ' """""> "dingot^

 6
;i 

Con-islant en meubles , corps de cases , ratons, gravures r... 
ir.o pierres lithographie- 1, et autres objets, an comptant ' "0° lll«, pre,„ 

Consistant en dilïérens meubles, bureau», 38o volumes de .1; 
C. autres objets , au comptant. « çrî ouvra-

e
, 

Consistant eu table, bureau, glace, gravures scus verre, planche, é„i ,■ 
nuisier, et autres objets, au comptant. 1 ' e lalhs de

 m(
_ 

Le prix de l'insertion est de i franc par U 
'gne. 

AVIS BIVEHS. 

CHOLERA MOIiBUS. 
Les lettres reçues des médecins qui observent et traitent 

Choléra morbus , tous les ouvrages qui en font mention 11 

testent que ce sont tous les individus qui ont déjà u
n v

:
c
' at " 

virus quelconque dans le sang, qui en sont les premières6 ° U 

limes; ct qu'il n'y a que ceux chez lesquels il survient,?" 
sueurs abondantes qui sont sauvés ; on doit donc rca /' 
comme le plus sûr préservatif de cet épouvantable fléau" 
sence de Salsepareille le plus puissant dépuratif sudorilin*' 
qui existe , le seul employé aujourd'hui avec confiance pourT 
cure radicale des ma'aelies secrètes , dartres , gales ancienn 

douleur.? goutteuses ct rhumatismales , fleurs blanches &' 
tarrlie île lavessie. — Prix du flacon : 5 fr. (six flacons. T,\ 
Affranchir. PJutrmacie Colbert, galerie Colbert. T '' 

NOTA . Les condamnations par les Tribunaux de ces indivi. 
dus qui se disent pharmaciens anglais , donnent au public là 
mesure de la confiance que doivent inspirer les annonces au 
dacieuscs de leurs prétendues importations. 

PHARMACIE ANGLAISE?" 
T.e propriétaire de l'Essence concentrée de la Salsepa-

reille rouge de la Jamaïque, préparée à la vapeur, prévient 
le public que les seuls rfé/H>/s,aParis, sont à la PHARMACIE AN -

GLAISE , PLACE "Y UNDÔME, N° 23, Ct RLE L ATFITEj N° ^o' à l'angle 
de la l ue de Provence. Ce n'est aussi qu'à ces deux pharma-
cies que l'on trouve Y Essence de Cubébes , leinède le plus 
écriai i qu'on ait encore découvert contre la goncrrliéc et les 
écoulemens chroniques, les fleurs blanches , et dans certaines 
affections des voies urinaires. 

Les bouteilles qui ne porteront pas le nom de la pharmacie 
anglaise, incrusté sur le verre, cl les étiquettes avec les «mes 
d'Angleterre, ne seront que (tes contrefaçons. — On trouve 
aussi l'Essence ele Salsepareille telle qu'elle est annoncée par 
les pharmaciens français. Prix : 4 f'". le flacon. 

KKTBI'.E EXESirilNlVE 5H LE93.RE, 

Pharmacien , place Maubert , n" 27. 

Ce remède, inventé par M. Lepère, pharmacien, est regardé 
par de célèbres médecins comme le meilleur pour guérir radi-
calement les maladies secrètes. Afin de prouver que c'est 
l'exacte vérité , nous recommandons la lecture d'un ouvrage 
moderne très estimé : Lettre d'un l'éclectique de la Faculté 
de Paris, etc. L'auteur, après avoir passé en revue tons lesan-
ti-syphililiques, n'hésite pas adonner la préférence à la Mix-
ture de M. Lepère, préparation végétale , qui lui a réussi dans 

les cas les plus désespérés. 
Le public est prié de ne pas confondre la pharmacie de M. 

Lepère avec celle qui est à côté. 
Pour distinguer la Mixture brésilienne de Lepère , é'"ne 

foule de contrefaçons , et pour la sûreté eles malades, le cachet 
et. la signature de M. Lepère sont apposés sur chaque mixture 
sortant de sa pharmacie. — Des dépôts sont établis dans les 

principales villes de France cl à l'étranger. 

TRXBUHAX. SE COMMERCE. 

Jugemens de déclarations de faillites du 1 sept. >83t. 

Bollot, négociant, rue Saint-Honoré, u» 3o (J.-c ,M. Darblay, agent, M. T»»"' 

rue Simon-le-Fnmc, no 8.) M' bd 

Bouillon, maçon, à Pas.y, rue du Mou'.in-dc-la-Tour, n° a- (J.-c. M. J» ie ' 

ag -ut, M. Ravioet, rue du Paon, n» S.) „ 
eavry, marchand de bois, me de Grenelle, n 5 iG, Gros-Caillou. (J .-C. , 

agent, Al. e'.barlier, rue de PArlire-Sec, n" 4ti.) ., »jnu-
Uamay, tapisiier rue Sainl-Roch, n° 10. (j -c. M. Darblay ; agent, »■ » 

lion, me J.-.I. Rou,seau, no 19.)
 n

. 

Oelurmenye* aîné, distillateur, me Bsr -du -Bec, u-> là. (J .-C. , il. Houelt-'t j 

M. Lîrjot; rue S ,int- Vlcrry, no 39 )
 f

 , M «rot, ,l 

tlejaltais, commiisiounaire ct armateur, ayant demeuré rue Godat-ae -al
 rB

'
e
'p

u 
présentement sans domicile co nu. ^J -C, M. Houctte; a^ent, M. BorrT, 

pliot.) 

KODi-SH QB PARIS, BU 3 »BPT£1WB»E, 

AU COMPTANT. 

5 p. 010 (Jouissance du ,1 mars ,8îi1.P
9

 f 80 90 f 89 f 90 9" 90
 9

5 90 8
5 

5 10 9 , \ 90 5 90 f ;iO i 19 l5.l5 20 a5 3o 4° 5° tîo tii. 

l'.mpruot Kil. * u 

4 p- op, (Jouiss. du 11 mars t83i .) 71 T Su. r r r lotif^ 10 

i p. r|o (Jouiu. du 11 juin i83i.) SX TgS .'g f 58 fgo $9 I -9 1 

i5 3o 35 5o 53 -o 80. ^ . 

Actions de la banque, (Jouisï. de janv."l iSsof lîaâf . r .,
0
fio"° 

Rentes de .Nsplej, (Jouiss. de juillet i«3i.) VntSolfl So/,j 5o 73701 , 

rofi5i5 5o. . . ;..aiet u 1 'I 1 ' 

Keniea d'Esp , cortes 

— Rente perp., jouissance , ;
 ,ie juiiirt, 4; M 'i

8 4: 4? 'i4 ..8 4; ^ ^^LJ** 

A TERME. 

S o\n m I ii;uuhition. 

-— Fin courant. 

Emp. iftti en lïqmiUtiÀfl* 

— Via courant. 

3 oio en liqvNUlMM. 

— Fin ceittr. ut. 

F.ente de Nn|>. m liqu.tlaiioB. 

— Fi» cutir tiU. 

Rrote p* rp «n liquid. 

— J- 1» courant. 

i" court pl. haut | bas. 

Kj ,5 !)" SS «9 -

Sfl - *9 "
5

 ! 
;.8 

«9 5o :» ti" "9 
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Enregistré à Part. , le
 IMPWMERIE DE

 PIHAN-DELAFOREST ( MORIIVVAL ) , RUE DES BONS-ENFAN'S , N' 34-
folio «ase ,r . 

Reçu un frau« dit sautiœti Jy. le ma,re

p T de la signslurs PiBAti-DiLAroBiiT 

du 4* arrondissement , pour légal *
stî0

° 


